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le bruit c’est la vie !
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Le bruit continuellement présent autour de nous représente une caractéristique fondamentale de notre
environnement. Il est facile de s’en rendre compte en fermant simplement les yeux ; l’ouïe nous fournit un
nombre important d’informations sur le paysage qui nous entoure. Par ailleurs, le bruit, structuré sous
la forme du langage nous permet la communication, l’expression, la socialisation, etc. Mais, comme toute
bonne chose, il est dangereux d’en abuser ! Trop de bruit nuit à notre santé physique et mentale. 

Qu’est-ce que le bruit ?
Pour ressentir un bruit, nous utilisons

l’un de nos cinq sens : l’ouïe. D’un point

de vue sensitif, le bruit peut se définir

comme une sensation auditive occasion-

nant une gêne. Celle-ci est souvent sub-

jective ce qui complique singulièrement

sa définition. Mais si l’on se place d’un

point de vue purement physique, le bruit

se définit comme un ensemble de sons.

qu’est-ce qu’un son ?
Le son le plus simple ou son pur se défi-

nit comme un phénomène acoustique dû

à la mise en vibration d’un objet quel-

conque. Cette vibration a pour résultante

une variation de pression dans l’air, dans

l’eau, dans un solide, etc. — seul le vide ne

peut transmettre d’onde sonore puisqu’il

ne peut s’y produire de variation de pres-

sion. Le son est une variation périodique*

de la pression, sa propagation constitue

une onde régulière sinusoïdale. Cette on-

de se caractérise

par sa fréquence*

— caractère grave

ou aigu du son —

et par son ampli-

tude* — niveau

plus ou moins

fort. Pour décrire

un phénomène vibratoire on utilise aussi

d’autres paramètres : vitesse*, période*,

longueur d’onde*. Un son pur est consti-

tué d’une seule fréquence comme, par

exemple, la note émise par un diapason. 

Du son pur au son complexe
Un son complexe est composé de plu-

sieurs ondes sonores ayant chacune une

fréquence, une amplitude et un timbre*

propres, c’est un bruit. L’analyse spectrale

d’un bruit permet de représenter son in-

tensité selon les ondes sonores émises.

Un bruit composé de plusieurs fré-

quences différentes ayant la même inten-

sité, est qualifié de “bruit blanc” (ex. chu-

te d’eau). Pour définir correctement un

bruit, il faut aussi tenir compte de sa du-

rée* d’émission et de sa dynamique*. Afin

de rendre compte de cette dernière, c’est-

à-dire des variations de l’intensité au

cours de l’émission, il a été adopté une

unité qui, exprimée en dB(A), représente

le niveau moyen ; c’est le Leq*. Les obser-

vations montrent que les bruits à forte dy-

le décibel

L’oreille humaine perçoit les sons ayant une pression acoustique* comprise

entre 2x10-5 et 20 pascals (Pa). En conservant ces unités de mesures, on serait

amené à véhiculer des chiffres variant énormément ce qui n’est pas très pra-

tique. Afin de remédier à cet inconvénient il a été défini une unité appelée déci-

bel (dB) qui correspond à une échelle logarithmique. Si on note p0 le seuil d’au-

dibilité à une fréquence de 1000 Hz, p0 = 2 x 10-5 Pa et p la pression mesurée :

dB = 20 log(p/p0). Ces valeurs de décibels doivent être pondérées pour repro-

duire ce que l’oreille humaine perçoit réellement. En effet, à niveau d’intensité

égale les sons graves sont moins perceptibles que les sons aigus. On nomme dé-

cibel physiologique, noté dB(A), l’unité qui tient compte de cette correction.

On note dB(C), l’intensité du bruit émis par une source sonore, sans tenir

compte de sa perception par l’homme. Au-delà des fréquences supérieures à

1000 Hz, dB(A) et dB(C) ne se différencient plus.

L’oreille externe amplifie le son et le localise ; le tympan, membrane située à l’entrée
de l’oreille moyenne entre en vibration. Ces vibrations transmisent aux osselets ar-
rivent sur les cellules nerveuses (cellules ciliées) de la cochlée (ou limaçon) de
l’oreille interne où elles sont transformées en influx nerveux (impulsions élec-
triques), conduit par le nerf auditif au cerveau qui leur donne un “sens”.

namique sont souvent plus gênants, voire

dangereux, que les autres.

Les seuils de l’audition
Une oreille humaine en bonne santé a un

champ sonore (ou auditif) compris entre

20 et 20.000 Hz pour des intensités so-

nores comprises entre 0 et 120 dB envi-

ron (seuil de la douleur). Le seuil d’audi-

bilité varie suivant les fréquences : pour

que l’oreille entende une très basse ou

très haute fréquence, il faut que l’émis-

sion soit forte (ex. 100 dB sont néces-

saires pour entendre un son de 20 Hz,

alors qu’il faut 10 dB pour percevoir une

fréquence de 2000 Hz). De même, le

seuil de la douleur varie entre 100 et 130

dB en fonction de la hauteur de la fré-

quence. Quand ils se situent en dehors du

champ auditif humain les sons sont clas-

sés en infrasons — en dessous de 20 Hz —

et en ultrasons — au-dessus de 20000 Hz.

Nerf 
auditif

Tympan

Osselets

Trompe
d’Eustache

Conduit  auditif

Cochlée (limaçon)

OREILLE
EXTERNE

OREILLE
MOYENNE

OREILLE 
INTERNE

anatomie et Fonctionnement simplifiés de l’oreille 
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Cette fiche a été réalisée en collaboration avec Alice Debonnet, directrice du CIDB
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AMPLITUDE : variation maximale de l’on-

de vibratoire, correspond à la sensation

du niveau du son que l’on perçoit. Elle

se caractérise par la pression.

AUDIOGRAMME : graphique de représenta-

tion de l’acuité auditive d’un sujet.

DURÉE : temps pendant lequel un son est

émis. Cette durée est très importante

dans la relation bruit et santé.

DYNAMIQUE DU BRUIT : différence de ni-

veau sonore entre maximum et mini-

mum dans un temps donné, permet de

classer les bruits en : continus (dyna-

mique faible, ex. trafic sur une autorou-

te) ; fluctuants (dynamique moyenne,

ex. trafic jour/nuit) ; intermittents (dy-

namique forte, ex. marteau-piqueur) ;

impulsionnels (dynamique la plus for-

te, ex. coups de feu). 

FRÉQUENCE : nombre de vibrations par se-

conde. Elle est mesurée en Hertz (Hz). 

LEQ : level equivalent en anglais. On uti-

lise plus souvent Leaq,t (t, temps de ré-

férence) afin d’intégrer la durée de

l’émission sonore.

LONGUEUR D’ONDE : distance parcourue

par une vibration pendant une période

(ou unité de temps).

PÉRIODE : durée d’une vibration, elle se

mesure en général en seconde.

SONOMÈTRE : appareil muni d’un micro

servant à mesurer le bruit d’un milieu.

PRESSION ACOUSTIQUE (P) : mesurée en pas-

cal (Pa), c’est la variation de pression en-

gendrée par l’émission d’un son. 

TIMBRE : caractère qui permet de diffé-

rencier deux sons ayant la même fré-

quence fondamentale, comme deux

voix de même tessiture ou bien la mê-

me note émise par un piano ou un vio-

lon. Le son fondamental est modulé par

les harmoniques (ou ondes sonores se-

condaires) dont le nombre et la fré-

quence donnent leur caractère à

chaque son, qu’il soit musical ou non. 

VARIATION PÉRIODIQUE : phénomène se re-

produisant identique à lui-même sui-

vant une longueur d’onde donnée.

VITESSE : la vitesse du son varie suivant le

milieu de propagation. Elle est d’envi-

ron 340 m/s dans l’air, de 1500 m/s

dans l’eau et de 5000 m/s dans le fer. 

petit GLOSSAIREsures de l’oreille moyenne sont parfois ré-

versibles (appareillage), mais l’oreille in-

terne atteinte ne peut être soignée.

Effets du bruit non auditifs
Un environnement sonore trop bruyant

ou trop constant dans l’émission de vi-

brations acoustiques provoque des

troubles physiques. Si l’habitude au

bruit ambiant nous permet de l’oublier,

notre corps lui continue à le subir. Les

conséquences de l’exposition au bruit

sont nombreuses : stress, troubles du

sommeil (le sujet n’effectue plus des

cycles de repos normaux), troubles car-

dio-vasculaires, hypertension artérielle,

diminution de la vigilance et de l’atten-

tion (difficultés dans l’apprentissage de

la lecture, par exemple), etc.

Le bruit qui gêne
La prévention du bruit est d’autant plus

difficile à mettre en place que la sensation

de gêne qu’il provoque est souvent sub-

jective. Un individu pourra subir un bruit

sans l’entendre, puis, sans raison apparen-

te, focaliser son attention sur lui et ne plus

le supporter. Deux personnes peuvent ré-

agir très différemment au même stimulus

sonore. Ces réactions sont très difficiles à

prévoir, elles dépendent de l’état de fa-

tigue physique et psychique du sujet, de

ses goûts et habitudes. Ces effets sur le

comportement sont pourtant très impor-

tants, ils provoquent irritabilité, agressivi-

té, etc. Les moyens de lutte contre les

bruits collectifs passent par des aménage-

ments des espaces sonores. Mais les bruits

de chacun qui dérangent les voisins, ne

peuvent être atténués que par une prise

de conscience qui permettra de changer

son comportement en respectant l’envi-

ronnement sonore des autres.

Les bienfaits du bruit sont connus par

comparaison aux maiffets du silence to-

tal. Le séjour dans une chambre extra-

sensorielle est une forme de torture très

efficace, qui a pour conséquence le

déséquilibre profond et irrémédiable de

la personnalité. Mais le bruit est lui aussi

porteur d’effets nocifs.

Effets du bruit sur l’audition
Une exposition trop longue à des

bruits d’intensité supérieure à 85

dB(A) a pour conséquence une dimi-

nution lente mais progressive et irré-

médiable de l’acuité auditive. Le sujet

voit son champ sonore diminuer. Ce

phénomène se produit naturellement

avec le vieillissement, il s’agit alors de

presbyacousie ; avec l’âge, les cellules

ciliées de la cochlée meurent sans se

renouveler. L’écoute de phénomènes

sonores trop forts provoque un vieillis-

sement prématuré de l’oreille interne.

Ce problème concerne certaines

classes de travailleurs. La surdité est

considérée comme une maladie profes-

sionnelle contre laquelle des mesures

sont prises (cf. Repères n°7). 

Une exposition même courte à des

bruits très intenses [>100 dB(A)] pro-

voque une fatigue auditive, qui se re-

marque par une diminution de l’acuité

sonore souvent accompagnée de bour-

donnements (acouphènes). Mais, si

l’écoute n’est pas répétée trop souvent

(moins d’une fois par semaine),

l’oreille a le temps de se reposer et de

récupérer. 

Certains bruits impulsionnels très vio-

lents peuvent provoquer de très graves

dégâts : percement des tympans, rupture

des osselets, lésion de la cochlée. Les bles-

Seuil de la douleur

Seuil 
d’audibilité

Champ 
auditif 
normal

dB

140

120

100

80

60

40

20

0
16 64 250 1.000 4.000 16.000

32 125 500 2.000 8.000 Hz

1 dB + 1 dB ≠2 dB
Les décibels sont des logarithmes, on ne peut donc les additionner ou les sous-

traire comme des nombres décimaux. Pour rester simple sachez que si le niveau

du bruit double, cela correspond à l’émission de 3 dB de plus ; s’il diminue de

moitié son niveau aura 3 dB de moins. Quand deux bruits de niveaux différents

s’ajoutent (10 dB d’écart au moins), on perçoit un bruit égal au plus fort. On a la

sensation qu’un bruit double de volume quand on y ajoute 10 dB, etc.

gare au volume !

L’écoute à fort volume de la musique provoque toujours une fatigue auditive à

laquelle il faut pallier en reposant l’oreille : 3 à 4 heures à plus de 100 dB néces-

sitent, pour une oreille jeune, 30 heures de récupération ! L’écoute de la mu-

sique au casque, la fréquentation des concerts et des discothèques entraînent

une perte de l’audition irrémédiable et incurable. Des examens médicaux sur

des appelés du contingent âgés de 20 ans ont mis en évidence que 44 % avaient

un audiogramme* déficitaire de 10 dB(A) à 6000 Hz, équivalent à ce qui pour-

rait être observé sur une population âgée de 25 ans ayant subi un bruit de 90 dB

8 heures par jour pendant 5 ans !


